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DISPOSITIONS GENERALES 

 
 
 
 
 
Ce règlement est établi conformément aux articles R.123-9 et R.123-11 du Code de 
l'Urbanisme. 
 
Il s'applique aux occupations et utilisations du sol suivantes qui sont soumises à autorisation ou 
déclaration : 
 

- les constructions, 
- les lotissements, 
- les installations classées pour la protection de l'environnement, 
- les terrains de camping et de caravaning, 
- le stationnement des caravanes, 
- les terrains affectés à l'implantation d'habitations légères de loisirs, 
- les installations et travaux divers : 

. les parcs d'attraction et les aires de jeux et de sports ouverts au public, 

. les aires de stationnement ouvertes au public, 

. les dépôts de véhicules, et les terrains affectés au garage collectif de caravanes, 

. les affouillements et les exhaussements du sol, 
- les carrières, 
- les clôtures, 
- les travaux de démolition, 
- les coupes ou abattages d'arbres compris dans un espace boisé classé, 
- les défrichements, étant précisé que les demandes de défrichement concernant les 
espaces boisés classés sont irrecevables. 
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ARTICLE 1 - Champ d'application territorial du plan  
 
Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Corcelles-lès-Cîteaux . 
 
 
 

ARTICLE 2 - Portée respective du règlement a l'égar d d'autres législations 
relatives à l'occupation des sols 

 
1) Les dispositions du présent règlement se substituent à celles énoncées aux articles R.111-2 
à R.111-26 du Code de l'Urbanisme dites "Règles générales de l'Urbanisme" à l'exception des 
articles d'ordre public : 

- R.111.2, R.111.3-2, R.111.3.2, R.111.4, R.111.14, R.111.14.2, R.111.15, R.111.21. 
 
2) S'ajoutent aux règles propres du plan local d ' urbanisme les prescriptions prises au titre des 
législations spécifiques concernant les servitudes d'utilité publique affectant l'occupation ou 
l'utilisation du sol, qui sont annexées au présent dossier. 
 
3) Les dispositions du plan local d'urbanisme peuvent être différentes de celles d'un 
lotissement autorisé antérieurement à la date où le plan local d'urbanisme est rendu public ou 
approuvé. Il est alors fait application des prescriptions les plus rigoureuses. 
 
 
 

ARTICLE 3 - Division du territoire en zones 
 
Conformément à l'article R123-11 du Code de l'Urbanisme, le territoire couvert par le plan local 
d'urbanisme est divisé en zones urbaines, en zones à urbaniser, en zone agricole et en zone 
naturelle et forestière. Les plans comportent aussi : 
 

- les terrains classés comme espaces boisés à conserver ou à créer, 
 
- les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics. 

 
 
1. LES ZONES URBAINES 
 
Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du titre II, 
couvrent le territoire déjà construit ainsi que les terrains équipés ou qui le seront à court terme. 
Ce sont les zones dans lesquelles les capacités des équipements publics existants ou en cours 
de réalisation permettent d'admettre immédiatement des constructions. 
 
 
Deux zones urbaines concernent la commune : 
 

- la zone UA  : zone à vocation principale d’habitat. Elle comporte un secteur UAa à 
vocation artisanale, 
 
- la zone UE  : zone à vocation principale d'activités. 
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2. LES ZONES NATURELLES  
 
Les zones naturelles, auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du titre 
III, comprennent : lorsqu'elles ne sont pas équipées en périphérie. 
 

- la zone 1 AUa : zone à vocation principale d’habitat où l’urbanisation est prévue sous 
forme d’aménagement d’ensemble; Ces zones doivent comporter les équipements publics 
en leur périphérie. 
 
- la zone 1AUb  : zone à vocation principale d’activités économiques soumise à un 
aménagement cohérent. Cette zone doit comporter les équipements publics en périphérie. 
 
- la zone AU  : zone où l'urbanisation est prévue à terme, dans le cadre d’une modification 
du P.L.U. 
 
- la zone A  : zone agricole protéger en raison de la richesse des terres agricoles. 
 
- la zone N : zone naturelle et forestière 

 
 
3. LES ESPACES BOISES CLASSES A CONSERVER OU A CREE R 
 
Ils sont soumis aux dispositions des articles L.130-1 à L.130-5 et R.130-1 et suivants du Code 
de l'Urbanisme. 
 
 
4. LES EMPLACEMENTS RESERVES 
 

- aux voies et ouvrages publics, 
- aux installations d'intérêt général, 
- et aux espaces verts publics. 

 
Leurs propriétaires peuvent demander à bénéficier des dispositions de l'article L123-9 du Code 
de l'Urbanisme (mise en demeure d'acquérir) 
 
 
 

ARTICLE 4 - Adaptations mineures 
 
Les adaptations mineures dérogeant à l'application stricte d'une des règles 3 à 13 des 
règlements de zones, rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles 
ou le caractère des constructions avoisinantes font l'objet d'une décision motivée. 
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CHAPITRE 1 
_____ O _____ 

 
ZONE UA 

 
 
 
 
Vocation de la zone 
 
Principalement affectée à l'habitation, cette zone peut également accueillir des constructions 
abritant des services et activités divers compatibles avec l'habitation. 
 
Elle comporte le secteur UAa à vocation artisanale . 
 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
 

ARTICLE UA1 - Occupation et utilisation du sol inte rdites 
 

Les constructions agricoles nouvelles, 
Les installations classées incompatibles avec un quartier d’habitation, 
Les caravanes isolées, 
Les lotissements à usage d'activités économiques, 
Les terrains affectés à l'implantation d'habitations légères de loisirs, 
Les camps d'accueil pour tentes et caravanes, 
Les parcs d'attractions ouverts au public, 
Les dépôts de véhicules désaffectés, 
Les terrains affectés au garage collectif de caravanes, 
Les carrières. 

 
 

ARTICLE UA2 - Occupation et utilisation du sol auto risées sous conditions 
 

Les activités économiques dans la mesure ou elles n'entraînent pas de danger, 
d'inconvénient ou nuisance incompatible avec le caractère de la zone 

 
En secteur UAa, seules les constructions à vocation artisanale et les habitations liées à 
ces activités sont autorisées, ainsi que les annexes de celles-ci. 
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SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE UA3 - Accès et voirie 
 

1 - Accès 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne produise une servitude 
de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du Code Civil. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces 
voies, qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur  les voies publiques. Les accès 
doivent être adaptés à l'opération et aménagés de f açon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
 

2 - Voirie 
 
Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte 
contre l'incendie. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Dans les opérations d'ensemble, le choix du tracé des dessertes automobiles, des voies 
piétonnes, doit préserver la possibilité de raccordement aux dessertes des opérations voisines 
existantes ou éventuelles. 
 
 

ARTICLE UA4 - Desserte par les réseaux 
 

1 - Eau potable  
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable. 
 
 

2 - Assainissement 
 

- Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être 
raccordée au réseau collectif d'assainissement. 
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L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés, ou égouts d'eaux pluviales 
est interdite. 
 

- Eaux pluviales 
 
Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés sur le 
terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
 
En l'absence de réseau d'eaux pluviales, ou de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
 

3 - Electricité - téléphone 
 
La mise en souterrain des lignes de télécommunication de télédistribution et des lignes 
électriques basse tension ainsi que leurs branchements, pourra être imposée, en particulier 
dans les opérations d'ensemble. 
 
 

ARTICLE UA5 - Caractéristique des terrains 
 
Néant. 
 
 

ARTICLE UA6 - Implantation des constructions par ra pport aux voies et 
emprises publiques 

 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l'alignement au moins égale à 4 m. Ce 
recul est porté à 6 m pour les entrées de garage. 
 
Des implantations différentes et notamment l'implantation à l'alignement peuvent être 
autorisées : 

- lorsqu'il s'agira de composer avec un bâtiment existant qui ne serait pas implanté selon 
les règles précédentes, 
- dans le cas d'un retour d'une construction implantée en partie à l'alignement, 
- dans le cas d'opération d'ensemble, 
- lorsqu'un des bâtiments contigus est déjà implanté à l'alignement. 

 
 

ARTICLE UA7 - Implantation des constructions par ra pport aux limites 
séparatives 

 
Les constructions doivent être implantées : 
 
-  soit à une distance au moins égale à 4 m de la limite séparative, 
 
- soit en limite séparative si la hauteur (mesurée en tout point de cette limite) ne dépasse pas 
6,50 m de hauteur à l'aplomb de cette limite. 
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Les ouvrages d'intérêt général peuvent être édifiés en limite séparative sans restriction de 
hauteur. 
 
 

ARTICLE UA8 - Implantation des constructions les un es par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
La distance entre deux constructions sur un même terrain doit être telle que les conditions de 
passage et de fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie soient satisfaites. 
 
 

ARTICLE UA9 - Emprise au sol 
 
Néant. 
 
 

ARTICLE UA10 - Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions ne peut excéder 6 m (hauteur mesurée du niveau du terrain 
naturel à la sablière). 
Les exhaussements du premier plancher par rapport au niveau du sol naturel ne devront pas 
dépasser 0,80 m. 
 
Lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent, les équipements d'infrastructure peuvent 
être exemptés de la règle de la hauteur. 
 
 

ARTICLE UA11 - Aspect extérieur  
 

1 - Généralités 
 
Les constructions y compris les annexes doivent présenter un aspect compatible avec le 
caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages. Les volumes des toits et 
les matériaux doivent être choisis de manière à composer un tout homogène avec les 
immeubles existants dont la qualité architecturale mérite d'être respectée.  
 
L'aspect des constructions à usage d'activité ou d'équipements collectifs, doit, par l'utilisation 
de matériaux et de techniques appropriées, exprimer une certaine recherche dans le but de 
traduire de façon esthétique leur caractère fonctionnel. 
 
Les éléments se rapportant au commerce (devantures de magasins et leurs enseignes) doivent 
être intégrés dans la composition architecturale des bâtiments sans porter atteinte de par leurs 
dimensions, leurs couleurs, les matériaux employés, au caractère de l'environnement. 
 
 

2 - Toitures 
 

- Formes de toitures 
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S'il existe une pente, elle doit être au moins égale à 34° pour les constructions à usage 
d'habitation. 
Les toitures à un seul versant sur volume isolé ne sont autorisées que pour les appentis et 
annexes. Néanmoins, elles peuvent être admises en cas d'extension de bâtiments principaux. 
 

- Matériaux de toitures 
 
Les matériaux de toiture recommandés sont les tuiles plates de teinte terre cuite vieillie 
nuancée, les tuiles mécaniques vieillies ou nuancées, les tuiles mécaniques rouges. 
 
 

3 - Matériaux et couleurs 
 
Une unité d'aspect devra être recherchée dans le traitement de toutes les façades. 
Les façades doivent être peintes ou enduites à moins que les matériaux utilisés soient, de par 
leur nature et leur mise en oeuvre, d'une qualité suffisante pour rester apparents. 
Les seules couleurs autorisées sont celles de l'environnement naturel ou bâti existant, ainsi 
que les contrastes dans la mesure où ils ne constituent pas une agression contre 
l'environnement. 
 
 

4 - Clôtures 
 
Comme pour la construction des bâtiments, les clôtures devront s'harmoniser avec les 
constructions existantes. Les clôtures sur rue devront assurer un caractère unitaire à la rue 
(hauteur notamment)Lorsqu'elles seront composées de murs, celui-ci devra être recouvert d'un 
enduit de même teinte que le bâtiment principal. 
 
 

ARTICLE UA12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
 

ARTICLE UA13 - Espaces libres et plantations - espa ces boisés classés 
 

1 - Les espaces boisés classés 
 
Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L.130-1 à 
L.130-5, R.130-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
 
 

2 - Obligation de planter 
 
Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Dans les lotissements, les espaces communs seront plantés et aménagés en aires de jeux. 
 
Dans chaque opération d'aménagement, sera réalisée une étude des espaces à planter. 
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SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION D U SOL 
 
 

ARTICLE UA14 - Coefficient d'occupation du sol 
 
Néant 
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CHAPITRE 2 
_____ O _____ 

 
ZONE UE 

 
 
 
 
Vocation de la zone 
 
Cette zone est affectée aux activités économiques, qui, en raison de leur nature, de leur 
importance ou des conditions dans lesquelles elles s'exercent, ne sauraient trouver place dans 
les zones d'habitat. 
 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
 

ARTICLE UE1 - Occupations et utilisations du sol in terdites 
 

Les constructions agricoles nouvelles, 
Les installations classées susceptibles de créer des nuisances aux constructions 
d'habitation voisines (bruit, pollution, trafic), 
Les caravanes isolées, 
Les lotissements à usage d'habitation, 
Les terrains affectés à l'implantation d'habitations légères de loisirs, 
Les camps d'accueil pour tentes et caravanes, 
Les parcs d'attractions ouverts au public, 
Les dépôts de véhicules désaffectés, 
Les terrains affectés au garage collectif de caravanes, 
Les carrières. 

 
 

ARTICLE UE2 - Occupation et utilisation du sol auto risées sous conditions 
 

Les logements d'habitation ou de gardiennage sous réserve qu'ils soient intégrés 
aux locaux d'activité et à condition que la surface destinée à l’activité soit supérieure à 
celle de l’habitation. 
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SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE UE3 - Accès et voirie 
 

1 - Accès 
 
Un accès unique sera autorisé sur la RD 996. 
 
L ' accès devra être adapté à l'opération et aménagé de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
 

2 - Voirie 
 
Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte 
contre l'incendie. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Dans les opérations d'ensemble, le choix du tracé des dessertes automobiles, des voies 
piétonnes, doit préserver la possibilité de raccordement aux dessertes des opérations voisines 
existantes ou éventuelles. 
 
 

ARTICLE UE4 - Desserte par les réseaux 
 

1 - Eau potable  
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable. 
 
 

2 - Assainissement 
 

- Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être 
raccordée au réseau collectif d'assainissement. 
 
L'évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau d'assainissement est subordonnée à 
un pré-traitement. 
 
L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés, ou égouts d'eaux pluviales 
est interdite. 
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- Eaux pluviales 

 
Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés sur le 
terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
 
En l'absence de réseau d'eaux pluviales, ou de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
 

3 - Electricité - téléphone 
 
La mise en souterrain des lignes de télécommunication de télédistribution et des lignes 
électriques basse tension ainsi que leurs branchements, pourra être imposée, en particulier 
dans les opérations d'ensemble. 
 
 

ARTICLE UE5 - Caractéristique des terrains 
 
Néant. 
 
 

ARTICLE UE6 - Implantation des constructions par ra pport aux voies et 
emprises publiques 

 
Un recul de 6 m est imposé par rapport à l'alignement de la voie publique. 
 
 

ARTICLE UE7 - Implantation des constructions par ra pport aux limites 
séparatives 

 
 
Les constructions doivent être implantées en respectant une marge d'isolement telle que la 
distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment et le point le plus proche de la 
limite séparative soit au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points 
avec un minimum de 6 m. 
 
Par ailleurs, les ouvrages d'intérêt général peuvent être édifiés en limite séparative.  
 
 

ARTICLE UE8 - Implantation des constructions les un es par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
La distance entre deux constructions sur un même terrain doit être telle que les conditions de 
passage et de fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie soient satisfaites. 
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ARTICLE UE9 - Emprise au sol 
 
Le coefficient d'emprise au sol est limité à 0,50 
 
 

ARTICLE UE10 - Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions ne peut excéder 10 m (hauteur totale). 
 
Lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent, les équipements d'infrastructure peuvent 
être exemptés de la règle de la hauteur. 
 
 

ARTICLE UE11 - Aspect extérieur  
 
 

1 - Généralités 
 
L'aspect des constructions à usage d'activité ou d'équipements collectifs, doit, par l'utilisation 
de matériaux et de techniques appropriées, exprimer une certaine recherche dans le but de 
traduire de façon esthétique leur caractère fonctionnel. 
 
Les volumes simples seront privilégiés. 
Toutes les façades seront traitées en matériaux de bonne qualité. 
La construction de bâtiments provisoires est interdite. 
Les terre-pleins rapportés ne pourront excéder 1,20m par rapport au terrain naturel. 
 
 

2 - Matériaux et couleurs 
 
Toutes les façades seront traitées en matériaux de bonne qualité. 
Une unité d'aspect devra être recherchée dans le traitement de toutes les façades. 
Des enduits devront recouvrir les matériaux tels que briques ou agglomérés. 
Les tons clairs sont privilégiés. 
 
 

3 - Clôtures 
 
La hauteur maximum des clôtures est limitée à 2m. 
Elles doivent être réalisées de la manière suivante : 

- grille, grillage, ou autre dispositif à claire voie, comportant ou non un mur bahut, 
- murs bahuts réalisés soit en pierre ou en maçonnerie enduite, et limitée à 0,60, 
- haies vives limitées à 1,10m doublées ou non d'un grillage. 

Comme pour la construction des bâtiments, les clôtures devront s'harmoniser avec les 
constructions existantes. 
 
 

ARTICLE UE12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
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doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
 

ARTICLE UE13 - Espaces libres et plantations - espa ces boisés classés 
 

Obligation de planter 
 
Chaque ensemble fera l'objet d'un aménagement paysager des espaces extérieurs aux 
bâtiments 
Les surfaces libres de toute construction, hors voirie et parking, sont engazonnés, plantées et 
entretenues sous forme d'espaces verts. 
 
Les dépôts disposés à l'air libre sont masqués par une marge d'isolement plantée de végétaux 
formant un écran. Ils sont interdits le long de la RD996. 
 
 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION D U SOL 
 
 

ARTICLE UE14 - Coefficient d'occupation du sol 
 
Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation du sol dans la zone. 
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CHAPITRE 3 
_____ O _____ 

 
ZONE 1AUa 

 
 
 
Vocation de la zone 
 
Cette zone d'urbanisation future est réservée principalement à l'habitat individuel. Elle assurera 
à court ou à moyen terme le développement de la commune sous forme de quartiers 
nouveaux, dans la continuité du bâti existant. Elle devra respecter certains principes des 
schémas d'aménagement d'ensemble présentés dans la pièce "orientations d'aménagement". 
 
Elle comporte trois secteurs 1AUa1, 1AUa2, 1AUa3, soumis à des conditions particulières 
d'occupation des sols explicitées dans ce règlement et conformes aux "orientations 
d’aménagement" : 

 
- Le secteur 1AUa1 s'ouvrira lors d'opération d'aménagement d'ensemble s'implantant sur 
au moins la moitié de la zone, pour la première opération. Le nombre des lots des 
dernières opérations pourra être moindre, 3 lots minimums, suivant l’aménagement 
d’ensemble de la zone et l’espace restant à urbaniser. 
 
- Le secteur 1AUa2, s'ouvrira lors d’opérations d'aménagement d'ensemble s'implantant 
sur au moins le tiers de la zone. Il devra intégrer la réflexion et l'aménagement de la zone 
AU future. 
 
- Le secteur 1AUa3, pourra s'ouvrir au coup par coup en fonction de la réalisation des 
équipements. Un plan d'ensemble sera demandé afin de ne pas compromettre 
l'aménagement du reste de la zone. 

 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1AUa 1 - Occupation et utilisation du sol i nterdite 
 

Les constructions agricoles nouvelles, 
Les installations classées incompatibles avec un quartier d’habitation, 
Les caravanes isolées, 
Les lotissements à usage d'activités économiques, 
Les terrains affectés à l'implantation d'habitations légères de loisirs, 
Les camps d'accueil pour tentes et caravanes, 
Les parcs d'attractions ouverts au public, 
Les dépôts de véhicules désaffectés, 
Les terrains affectés au garage collectif de caravanes, 
Les carrières. 
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ARTICLE 1AUa 2 - Occupations et utilisations du sol  admises sous 
condition 

 
Les constructions sont admises sous réserve qu’elles s’intègrent à un plan d'aménagement d'ensemble 
concernant l'ensemble de la zone et respectent les principes des orientations d'aménagement. 
 
Pour le secteur 1AUa1, les premières opérations d'aménagements des constructions admises 
devront s'effectuer sur la moitié de la zone. 
 
Pour le secteur 1AUa2, les premières opérations d'aménagements des constructions admises 
devront s'effectuer sur le tiers de la zone pour qu'elles puissent s'ouvrir à l'urbanisation. 
 
Les constructions à usage d'activités économiques (services, commerces, bureaux, artisans) et 
les constructions liées, seulement si elles sont compatibles avec l'environnement d'un quartier 
d'habitation, ou qu'elles n'entraînent pas de danger, d'inconvénients ou de nuisances et si elles 
respectent le plan d'aménagement d'ensemble. 
 
 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1AUa 3 - Accès et voirie 
 

1 - Accès 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne produise une servitude 
de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du Code Civil. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces 
voies, qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent 
être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 
 
Pour le secteur 1AUa3, l'accès à la zone se fera uniquement par la rue de la Croix. 
 
 

2 - Voirie 
 
Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte 
contre l'incendie. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
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véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Dans les opérations d'ensemble, le choix du tracé des dessertes automobiles, des voies 
piétonnes, doit préserver la possibilité de raccordement aux dessertes des opérations voisines 
existantes ou éventuelles. 
 
En secteur 1AUa1, les emprises seront de 8 m maximum avec des décrochements créés pour 
des parkings plantés. Des liaisons vers la zone AU limitrophe sont à prévoir. 
 
En secteur 1AUa2, l'accès se fera de façon unique sur la RD 996. 
 
 

ARTICLE 1AUa 4 - Desserte par les réseaux 
 

1 - Eau potable  
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable. 
 
 

2 - Assainissement 
 

- Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être 
raccordée au réseau collectif d'assainissement. 
L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés, ou égouts d'eaux pluviales 
est interdite. 
 

- Eaux pluviales 
 
Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés sur le 
terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
 
En l'absence de réseau d'eaux pluviales, ou de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
 

3 - Electricité - téléphone 
 
La mise en souterrain des lignes de télécommunication de télédistribution et des lignes 
électriques basse tension ainsi que leurs branchements, pourra être imposée, en particulier 
dans les opérations d'ensemble. 
 
 

ARTICLE 1AUa 5 - Caractéristique des terrains 
 
Néant 
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ARTICLE 1AUa 6 - Implantation des constructions par  rapport aux voies et 
emprises publiques 

 
Les constructions doivent s'implanter à une distance de l'alignement au moins égale à 4 m. 
Rue du Chênerot, le recul est porté à 6 m. 
Des implantations différentes peuvent être autorisées dans le cas d'opération d'ensemble. 
 
 

ARTICLE 1AUa 7 - Implantation des constructions par  rapport aux limites 
séparatives 

 
Les constructions doivent être implantées : 
- soit à une distance au moins égale à 4 m de la limite séparative, 
- soit en limite séparative. 
 
 

ARTICLE 1AUa 8 - Implantation des constructions les  unes par rapport aux 
autres  sur une même propriété 

 
La distance entre deux constructions sur un même terrain doit être telle que les conditions de 
passage et de fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie soient satisfaites. 
 
 

ARTICLE 1AU a9 - Emprise au sol 
 
Néant 
 
 

ARTICLE 1AUa 10 - Hauteur des constructions 
 
La hauteur totale des constructions ne peut excéder 6 m (hauteur mesurée à la sablière). 
 
Les exhaussements du premier plancher par rapport au niveau du sol naturel ne devront pas 
dépasser 0,80 m. 
 
Lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent, les équipements d'infrastructure peuvent 
être exemptés de la règle de la hauteur. 
 
 

ARTICLE 1AUa 11 - Aspect extérieur 
 

1 - Généralités 
 
Les constructions y compris les annexes doivent présenter un aspect compatible avec le 
caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages. Les volumes des toits et 
les matériaux doivent être choisis de manière à composer un tout homogène avec les 
immeubles existants dont la qualité architecturale mérite d'être respectée. 
L'aspect des constructions à usage d'activité ou d'équipements collectifs, doit, par l'utilisation 
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de matériaux et de techniques appropriées, exprimer une certaine recherche dans le but de 
traduire de façon esthétique leur caractère fonctionnel. 
 
Les éléments se rapportant au commerce (devantures de magasins et leurs enseignes) doivent 
être intégrés dans la composition architecturale des bâtiments sans porter atteinte de par leurs 
dimensions, leurs couleurs, les matériaux employés, au caractère de l'environnement. 
 
 

2 - Toitures 
 

- Formes de toitures 
 
S'il existe une pente, elle doit être au moins égale à 35° pour les constructions à usage 
d'habitation. 
 
Les toitures à un seul versant sur volume isolé ne sont autorisées que pour les appentis et 
annexes. Néanmoins, elles peuvent être admises en cas d'extension de bâtiments principaux. 
 

- Matériaux de toitures 
 
Les matériaux de toiture recommandés sont les tuiles plates de teinte terre cuite vieillie 
nuancée, les tuiles mécaniques vieillies ou nuancées, les tuiles mécaniques rouges. 
 
Sont interdites les toitures apparentes en tôle galvanisée, en éléments métalliques non peints, 
en polyvinylchlorure, en polyester ou en polyéthylène ondulé. 
 
 

3 - Matériaux et couleurs 
 
Une unité d'aspect devra être recherchée dans le traitement de toutes les façades. 
 
Les façades doivent être peintes ou enduites à moins que les matériaux utilisés soient, de par 
leur nature et leur mise en oeuvre, d'une qualité suffisante pour rester apparents. 
 
Les seules couleurs autorisées sont celles de l'environnement naturel ou bâti existant, ainsi 
que les contrastes dans la mesure où ils ne constituent pas une agression contre 
l'environnement. 
 
 

4 - Clôtures 
 
Comme pour la construction des bâtiments, les clôtures sur rue devront s'harmoniser entre 
elles (composition, hauteur) et dans le cas d'un lotissement faire l'objet d'un travail d'ensemble. 
Les clôtures bordant les zones naturelles A et N seront constituées de haies composées 
d'essences locales. 
Les clôtures maçonnées seront traitées de la même façon que les murs de façades des 
constructions. 
La hauteur des clôtures est limitée à 1,50 m par rapport au fond de trottoir. 
 
 

ARTICLE 1AUa 12 - Stationnement des véhicules 
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Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
2 places seront demandées par logements. 
 
 

ARTICLE 1AUa 13 - Espaces libres et plantations - e spaces boisés classés 
 
Dans les lotissements, les espaces communs seront plantés et aménagés en aires de jeux. 
 
Dans les secteurs 1AUa1 et 1AUa2, 5 à 10% au moins de la surface de la zone doivent être 
traités en espace libre aménagé en espace vert ou aire de jeux. 
 
Les aires de stationnement devront être plantées. 
 
Dans chaque opération d'aménagement, sera réalisée une étude des espaces à planter. 
 
 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION D U SOL 
 
 

ARTICLE 1AUa 14 - Coefficient d'occupation du sol 
 
Néant. 
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CHAPITRE 4 
_____ O _____ 

 
ZONE 1AUb 

 
 
 
 
Vocation de la zone 
 
Cette zone est affectée aux activités économiques, qui, en raison de leur nature, de leur 
importance ou des conditions dans lesquelles elles s'exercent, ne sauraient trouver place dans 
les zones d'habitat. 
Elle devra respecter les principes du schéma d'aménagement d'ensemble présenté dans la 
pièce "orientations d'aménagement" et permettront de déroger au recul lié à la RD 996 (issu de 
l'article L.111-1-4 du Code de l'Urbanisme). 
 
Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’opération d’aménagement 
d’ensemble soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 
Toutefois, l’urbanisation sera, dans l’une ou l’autre des options précédentes, réalisée dans le 
cadre d'un aménagement cohérent de la zone, qui doit permettre, grâce à une réflexion globale 
sur l'espace à traiter et sur la relation de cet espace avec son environnement, d'assurer un 
aménagement de qualité. Les premières opérations ne doivent en aucun cas compromettre 
l’aménagement du reste de la zone. 
 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1AUb1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Les constructions agricoles nouvelles, 
Les installations classées susceptibles de créer des nuisances aux constructions 
d'habitation voisines (bruit, pollution, trafic), 
Les caravanes isolées, 
Les lotissements à usage d'habitation, 
Les terrains affectés à l'implantation d'habitations légères de loisirs, 
Les camps d'accueil pour tentes et caravanes, 
Les parcs d'attractions ouverts au public, 
Les dépôts de véhicules désaffectés, 
Les terrains affectés au garage collectif de caravanes, 
Les carrières. 

 
 

ARTICLE 1AUb2 - Occupation et utilisation du sol au torisées sous 
conditions 
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Les logements d'habitation ou de gardiennage sous réserve qu'ils soient intégrés 
aux locaux d'activité et à condition que la surface destinée à l’activité soit supérieure à 
celle de l’habitation. 
 
Les activités hôtelières et de restauration, à condition de s'intégrer à l'environnement et au 
paysage. 

 
 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1AUb3 - Accès et voirie 
 

1 - Accès 
 
Un accès unique sera autorisé route de Villebichot.  
 
L ' accès devra être adapté à l'opération et aménagé de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
 

2 - Voirie 
 
Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte 
contre l'incendie. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Dans les opérations d'ensemble, le choix du tracé des dessertes automobiles, des voies 
piétonnes, doit préserver la possibilité de raccordement aux dessertes des opérations voisines 
existantes ou éventuelles. 
 
 

ARTICLE 1AUb4 - Desserte par les réseaux 
 

1 - Eau potable  
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable. 
 
 

2 - Assainissement 
 

- Eaux usées 



 

Règlement du Plan Local d'Urbanisme de Corcelles-lès-Cîteaux . 24 

 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être 
raccordée au réseau collectif d'assainissement. 
 
L'évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau d'assainissement est subordonnée à 
un  
pré-traitement. 
 
L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés, ou égouts d'eaux pluviales 
est interdite. 
 

- Eaux pluviales 
 
Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés sur le 
terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
 
En l'absence de réseau d'eaux pluviales, ou de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
 

3 - Electricité - téléphone 
 
La mise en souterrain des lignes de télécommunication de télédistribution et des lignes 
électriques basse tension ainsi que leurs branchements, pourra être imposée, en particulier 
dans les opérations d'ensemble. 
 
 

ARTICLE 1AUb5 - Caractéristique des terrains 
 
Néant. 
 
 

ARTICLE 1AUb6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 
Les constructions doivent s'implanter au minimum à 25 m de la RD 996.  
 
Un recul de 6m est imposé par rapport à l'alignement de la voie publique. 
 
 

ARTICLE 1AUb7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
 
Les constructions doivent être implantées en respectant une marge d'isolement telle que la 
distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment et le point le plus proche de la 
limite séparative soit au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points 
avec un minimum de 6 m. 
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Par ailleurs, les ouvrages d'intérêt général peuvent être édifiés en limite séparative.  
 
 

ARTICLE 1AUb8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété  

 
La distance entre deux constructions sur un même terrain doit être telle que les conditions de 
passage et de fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie soient satisfaites. 
 
 

ARTICLE 1AUb9 - Emprise au sol 
 
Le coefficient d'emprise au sol est limité à 0,50 m . 
 
 

ARTICLE 1AUb10 - Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions ne peut excéder 10 m (hauteur totale). 
 
Lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent, les équipements d'infrastructure peuvent 
être exemptés de la règle de la hauteur. 
 
 

ARTICLE 1AUb11 - Aspect extérieur  
 

1 - Généralités 
 
L'aspect des constructions à usage d'activité ou d'équipements collectifs, doit, par l'utilisation 
de matériaux et de techniques appropriées, exprimer une certaine recherche dans le but de 
traduire de façon esthétique leur caractère fonctionnel. 
 
Les volumes simples seront privilégiés. 
Toutes les façades seront traitées en matériaux de bonne qualité. 
La construction de bâtiments provisoires est interdite. 
Les terre-pleins rapportés ne pourront excéder 1,20 m par rapport au terrain naturel. 
 
 

2 - Matériaux et couleurs 
 
Toutes les façades seront traitées en matériaux de bonne qualité. 
Une unité d'aspect devra être recherchée dans le traitement de toutes les façades. 
Des enduits devront recouvrir les matériaux tels que briques ou agglomérés. 
Les tons clairs sont privilégiés. 
 
 

3 - Clôtures 
 
La hauteur maximum des clôtures est limitée à 2 m. 
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Elles doivent être réalisées de la manière suivante : 
- grille, grillage, ou autre dispositif à claire voie, comportant ou non un mur bahut, 
- murs bahuts réalisés soit en pierre ou en maçonnerie enduite, et limitée à 0,60, 
- haies vives limitées à 1,10m doublées ou non d'un grillage. 

 
Comme pour la construction des bâtiments, les clôtures devront s'harmoniser avec les 
constructions existantes. 
 
 

ARTICLE 1AUb12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
Il est interdit dans la bande de 25m bordant la RD9 96. 
 
 

ARTICLE 1AUb13 - Espaces libres et plantations - es paces boisés classés 
 

Obligation de planter 
 
Chaque ensemble fera l'objet d'un aménagement paysager des espaces extérieurs aux 
bâtiments 
Les surfaces libres de toute construction, hors voirie et parking, sont engazonnés, plantées et 
entretenues sous forme d'espaces verts. 
Les dépôts disposés à l'air libre sont masqués par une marge d'isolement plantée de végétaux 
formant un écran. Ils sont interdits le long de la RD996, laquelle bordure restera en espace 
vert, de préférence engazonnée, sur une largeur de 25 m . 
Les espaces verts situés en limite du domaine public sont constitués par une bande continue 
plantée et engazonnée d'une largeur minimum de 5m. 
 
 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION D U SOL 
 
 

ARTICLE 1AUb14 - Coefficient d'occupation du sol 
 
Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation du sol dans la zone. 
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CHAPITRE 5 
_____ O _____ 

 
ZONE AU 

 
 
 
 
Vocation de la zone 
 
Cette zone constitue une réserve pour l'urbanisation future du village. Elle pourra être 
urbanisée ultérieurement après modification ou révision du P.L.U. 
Le règlement futur de cette zone pourra être celui de la zone 1AUa. 
 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
 

ARTICLE AU1 - Occupations et utilisations du sol in terdites 
 
 
Toutes les constructions sont interdites exceptés : 
 

- les constructions à usage d'équipement collectif public, 
- les équipements publics d'infrastructure et de superstructure, 
- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 
Toutefois ces constructions ne devront pas compromettre l'urbanisation du reste de la zone. 
 
 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE AU3 - Accès et voirie 
 

1 - Accès 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne produise une servitude 
de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du Code Civil. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces 
voies, qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent être adaptés 
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à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
 
 

2 - Voirie 
 
Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte 
contre l'incendie. 
 
 
 

ARTICLE AU4 - Desserte par les réseaux 
 

1 - Eau potable  
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable. 
 
 

2 - Assainissement 
 

- Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être 
raccordée au réseau collectif d'assainissement. 
 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement individuel, conforme aux règles 
sanitaires en vigueur peut être admis. Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit 
et la construction directement raccordée au réseau, quand celui-ci sera réalisé. 
 
L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés, ou égouts d'eaux pluviales 
est interdite. 
 

- Eaux pluviales 
 
Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés sur le 
terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
 
En l'absence de réseau d'eaux pluviales, ou de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
 

3 - Electricité - téléphone 
 
La mise en souterrain des lignes de télécommunication de télédistribution et des lignes 
électriques basse tension ainsi que leurs branchements, pourra être imposée, en particulier 
dans les opérations d'ensemble. 
 
 

ARTICLE AU5 - Caractéristique des terrains 
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Néant. 
 
 

ARTICLE AU6 - Implantation des constructions par ra pport aux voies et 
emprises publiques 

 
Néant. 
 
 

ARTICLE AU7 - Implantation des constructions par ra pport aux limites 
séparatives 

 
Néant. 
 
 

ARTICLE AU8 - Implantation des constructions les un es par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
Néant. 
 
 

ARTICLE AU9 - Emprise au sol 
 
Néant. 
 
 

ARTICLE AU10 - Hauteur des constructions 
 
Néant. 
 
 

ARTICLE AU11 - Aspect extérieur  
 
L'aspect des constructions autorisées devra être compatible avec celui du futur quartier 
d'habitation. 
 
 

ARTICLE AU12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
 

ARTICLE AU13 - Espaces libres et plantations - espa ces boisés classés 
 
Sans objet. 
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SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION D U SOL 
 
 

ARTICLE AU14 - Coefficient d'occupation du sol 
 
Sans objet. 
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CHAPITRE 6 
_____ O _____ 

 
ZONE A 

 
 
 
 
Vocation de la zone 
 
La zone A est à protéger en raison des richesses agricoles du sol. La vocation exclusive de 
cette zone est l'agriculture. 
 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
 

ARTICLE A1 - Occupations et utilisations du sol int erdites 
 
Toutes les constructions sont interdites excepté celles énumérées à l'article 2. 
 
 

ARTICLE A2 - Occupations et utilisations du sol adm ises sous conditions 
particulières 

 
- les constructions à usage d'habitation, et leurs annexes, seulement si elles sont 
directement liées et nécessaires à l'exploitation agricole et situées à proximité immédiate 
d'un ensemble de bâtiments agricoles, 
 
- les installations classées directement liées à l'activité agricole, 
 
- les constructions à caractère agricole (logement des récoltes, des animaux, du matériel 
agricole, abris d'animaux, etc. ..), 
 
- les constructions à usage d'habitation nécessaires à l'exploitation agricole, implantées 
après achèvement des bâtiments d'exploitation et situés à une distance maximum de 50 m 
de ceux - ci, 
 
- les installations classées pour la protection de l'environnement à condition qu'elles soient 
liées à l'activité agricole, 
 
- les activités d'accueil à caractère touristique ou hôtelier développées sur les exploitations 
agricoles (gîtes ruraux, gîtes d'enfants, chambres d'hôtes, camping à la ferme, aires 
naturelles de camping, fermes de séjour, fermes auberges, tables d'hôtes, relais équestres, 
relais à la ferme), 
 



 

Règlement du Plan Local d'Urbanisme de Corcelles-lès-Cîteaux . 32 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, 
 
- les exhaussements et affouillements du sol. 

 
 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE A3 - Accès et voirie 
 

1 - Accès 
 
Le permis de construire peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers ou pour les personnes utilisant ces accès. 
Cette sécurité sera appréciée par le gestionnaire de la voirie, compte tenu de la position des 
accès, de leur configuration, du trafic. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent 
être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 
 
 

2 - Voirie 
 
Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte 
contre l'incendie. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
 

ARTICLE A4 - Desserte par les réseaux 
 

1 - Eau potable  
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être dans la mesure 
du possible raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
 
A défaut de réseau public, l'alimentation doit répondre aux conditions fixées par le règlement 
sanitaire départemental par captage, forage, ou puits particulier préalablement autorisés. 
 
 

2 - Assainissement 
 

- Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être dans la 
mesure du possible raccordée au réseau collectif d'assainissement. 
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A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement individuel, conforme aux règles 
sanitaires en vigueur peut être admis. Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit 
et la construction directement raccordée au réseau, quand celui-ci sera réalisé. 
 

- Eaux pluviales 
 
Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés sur le 
terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
 
En l'absence de réseau d'eaux pluviales, ou de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
 

ARTICLE A5 - Caractéristique des terrains 
 
Néant. 
 
 

ARTICLE A6 - Implantation des constructions par rap port aux voies et 
emprises publiques 

 
Les constructions doivent s'implanter à une distance de l'alignement au moins égale à 6 m. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
 

- lorsqu'il s'agira de composer avec un bâtiment existant qui ne serait pas implanté selon 
les règles précédentes, 
- dans le cas d'un retour d'une construction implantée en partie à l'alignement. 

 
 

ARTICLE A7 - Implantation des constructions par rap port aux limites 
séparatives 

 
Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à 6 m de la limite 
séparative, distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment et le point le plus 
proche de la limite séparative. 
Par ailleurs, les ouvrages d'intérêt général peuvent être édifiés en limite séparative.  
 
 

ARTICLE A8 - Implantation des constructions les une s par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
La distance entre deux constructions sur un même terrain doit être telle que les conditions de 
passage et de fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie soient satisfaites. 
 
 

ARTICLE A9 - Emprise au sol 
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Néant. 
 
 

ARTICLE A10 - Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions n’est pas limitée. 
 
 

ARTICLE A11 - Aspect extérieur  
 

1 - Généralités 
 
Les constructions y compris les annexes doivent présenter un aspect compatible avec le 
caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages.  
 
 

2 - Matériaux et couleurs 
 
Une unité d'aspect devra être recherchée dans le traitement de toutes les façades. 
 
Les façades doivent être peintes ou enduites à moins que les matériaux utilisés soient, de par 
leur nature et leur mise en oeuvre, d'une qualité suffisante pour rester apparents. 
 
Les seules couleurs autorisées sont celles de l'environnement naturel ou bâti existant, ainsi 
que les contrastes dans la mesure où ils ne constituent pas une agression contre 
l'environnement. Les couleurs claires sont proscrites. 
 
 

3 - Clôtures 
 
Comme pour la construction des bâtiments, les clôtures devront s'harmoniser avec les 
constructions existantes. 
 
Les clôtures végétales, constituées d'espèces locales sont vivement préconisées. 
 
 

ARTICLE A12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
 

ARTICLE A13 - Espaces libres et plantations - espac es boisés classés 
 
Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L.130-1 à 
L.130-5, R.130-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
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SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION D U SOL 
 
 

ARTICLE A14 - Coefficient d'occupation du sol 
 
Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation du sol dans la zone. 
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CHAPITRE 7 
_____ O _____ 

 
ZONE N 

 
 
 
 
Vocation de la zone 
 
 
Elle couvre les espaces forestiers de la commune. 
 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
 

ARTICLE N1 - Occupations et utilisations du sol int erdites 
 
Toutes les constructions sont interdites excepté celles énumérées à l'article 2. 
 
 

ARTICLE N2 - Occupations et utilisations du sol adm ises sous conditions 
particulières 

 
- les constructions liées à l'activité forestière, 
 
- les installations classées pour la protection de l'environnement à condition qu'elles soient 
liées à l'activité forestière, 
 
- l'aménagement, l'extension, les constructions annexes situées à proximité des 
constructions existantes, 
 
- la reconstruction après sinistre des constructions existantes, 
 
- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, 
 
- les exhaussements et affouillements du sol. 
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SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE N3 - Accès et voirie 
 

1 - Accès 
 
Le permis de construire peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagés ou pour les personnes utilisant ces accès. 
Cette sécurité sera appréciée par le gestionnaire de la voirie, compte tenu de la position des 
accès, de leur configuration, du trafic. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent 
être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 
 
 

2 - Voirie 
 
Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte 
contre l'incendie. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
 

ARTICLE N4 - Desserte par les réseaux 
 

1 - Eau potable  
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être dans la mesure 
du possible raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
 
A défaut de réseau public, l'alimentation doit répondre aux conditions fixées par le règlement 
sanitaire départemental par captage, forage, ou puits particulier préalablement autorisés. 
 
 

2 - Assainissement 
 

- Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être dans la 
mesure du possible raccordée au réseau collectif d'assainissement. 
 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement individuel, conforme aux règles 
sanitaires en vigueur peut être admis. Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit 
et la construction directement raccordée au réseau, quand celui-ci sera réalisé. 
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- Eaux pluviales 
 
Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés sur le 
terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
 
En l'absence de réseau d'eaux pluviales, ou de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
 

ARTICLE N5 - Caractéristique des terrains 
 
Néant. 
 
 

ARTICLE N6 - Implantation des constructions par rap port aux voies et 
emprises publiques 

 
Les constructions doivent s'implanter à une distance de l'alignement au moins égale à 6 m. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
 

- lorsqu'il s'agira de composer avec un bâtiment existant qui ne serait pas implanté selon 
les règles précédentes, 
 
- dans le cas d'un retour d'une construction implantée en partie à l'alignement. 

 
 

ARTICLE N7 - Implantation des constructions par rap port aux limites 
séparatives 

 
Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à 6 m de la limite 
séparative, distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment et le point le plus 
proche de la limite séparative. 
 
Par ailleurs, les ouvrages d'intérêt général peuvent être édifiés en limite séparative.  
 
 

ARTICLE N8 - Implantation des constructions les une s par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
La distance entre deux constructions sur un même terrain doit être telle que les conditions de 
passage et de fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie soient satisfaites. 
 
 

ARTICLE N9 - Emprise au sol 
 
Néant. 
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ARTICLE N10 - Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions n’est pas limitée. 
 
 

ARTICLE N11 - Aspect extérieur 
 

1 - Généralités 
 
Les constructions y compris les annexes doivent présenter un aspect compatible avec le 
caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages.  
 
 

2- Matériaux et couleurs 
 
Une unité d'aspect devra être recherchée dans le traitement de toutes les façades. 
 
Les façades doivent être peintes ou enduites à moins que les matériaux utilisés soient, de par 
leur nature et leur mise en oeuvre, d'une qualité suffisante pour rester apparents. 
 
Les seules couleurs autorisées sont celles de l'environnement naturel ou bâti existant, ainsi 
que les contrastes dans la mesure où ils ne constituent pas une agression contre 
l'environnement. Les couleurs claires sont proscrites. 
 
 

3 - Clôtures 
 
Comme pour la construction des bâtiments, les clôtures devront s'harmoniser avec les 
constructions existantes. 
 
Les clôtures végétales, constituées d'espèces locales sont vivement préconisées. 
 
 

ARTICLE N12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
 

ARTICLE N13 - Espaces libres et plantations - espac es boisés classés 
 
Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L.130-1 à 
L.130-5, R.130-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
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SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION D U SOL 
 
 

ARTICLE N14 - Coefficient d'occupation du sol 
 
Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation du sol dans la zone. 
 


